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L'OTAN, bras arme de l'ordre de Bagdad

L'OTAN est aujourd'hui impliquee ä travers ses Etats membres dans deux conflits majeurs: ('Afghanistan

et l'lraq. Le present article a pour objet de faire le point sur Devolution des fonctions de l'OTAN au

cours des dernieres annees.

Karim Lakjaa'

L'ordre de Yalta a ete marque
par une Opposition entre deux
blocs economiques, politiques et
militaires. Chacun d'entre eux
etait dote d'une Organisation
militaire dont le principal tenain
d'Intervention se situait en

Europe: l'OTAN pour le bloc de

l'Ouest et le Pacte de Varsovie.

L'ordre de Bagdad se caracte-
rise, quant ä lui, par la survie
d'une seule de ces organisations
ä vocation militaire: l'OTAN.
Ainsi, dans un document intitu-
le Rapport annuel au President
et au Congres, le secretaire
d'Etat americain ä la Defense,
William Cohen, n'hesitait pas ä

declarer, dix ans apres la dispa-
rition de l'Union sovietique,
que «l'OTAN elargie et placee
sous le leadership des Etats-
Unis, demeure l'organisation
militaire preeminente en matiere

de promotion de la stabilite
et de la securite2.»

Dressant un constat assez si-
milaire, Alexandra Novosseloff
souligne que «l'OTAN s'est

imposee parce qu'elle est
l'organisation militaire la plus inte-

gree du continent europeen; eile
est la seule ä travers laquelle les

Etats-Unis veulent bien interve-
nir (puisqu'ils la contrölent en-
tierement); eile est egalement
par defaut, la seule Organisation
capable de mener des Operations
complexes, ä caractere coerci-
tif notamment3.» Mais l'OTAN
dont il s'agit s'eloigne, desormais,

fortement de celle creee

pour faire face ä PURSS. Loin
de disparaitre avec l'ennemi
dont Pexistence etait sensee

justiner sa propre vie et sa des-

tinee, eile a mue et s'est trans-
formee en elargissant sa compo-
sition, son champ d'Intervention

geographique et ses
missions, comme en temoigne son
Intervention au Kosovo en 1999,

annee de son 50e anniversaire,
dessinant les contours du nou-
vel ordre, que nous qualifions
d'«ordre de Bagdad».

L'OTAN: processus de
transformation

Le processus de transformation

de l'OTAN s'est traduit par

un elargissement de sa compo-
sition originelle (l'Europe de

l'Ouest, la Turquie et PAmeri-
que du Nord) aux Etats membres

du Pacte de Varsovie (pour
partie). En prealable ä cette re-
composition, «l'enfant turbulent»

de l'OTAN (la France) est
rentree dans le rang. Quelques
mois seulement apres son elec-
tion en 1995, le president francais,

Jacques Chirac, reintegrait
la France dans les structures
militaires intergouvernementales
atlantiques que celle-ci avait
quitte en deux temps (1958 puis
1966), sous la presidence du
general de Gaulle.

Le second prealable fut la
clarification-normalisation de la
Russie, successeur de PURSS.
Dans ce sens etait signe, le
27 mai 1997 ä Paris, un document

intitule Acte fondateur des
relations OTAN - Russie4. Par ce
mecanisme diplomatique, l'OTAN
et la Russie negociaient le degre
d'elargissement atlantique ac-
ceptable par Moscou. Un Conseil

conjoint permanent (CCP)
OTAN - Russie voyait le jour
ainsi que diverses initiatives
comme le Partenariat pour la

' Membre du Collectif d'etudes et de recherche sur le monde arabe. Doctorant au CERRI de Reims, dlplöme du
Centre d'etudes diplomatiques et strategiques de Paris. Karim.lakjaa@libertysurf.fr
2 Cohen. William: Rapport annuel au President et au Congres. 2000. page 9.

3 Novosseloff, Alexandra: Le Conseil de securite des Nations unies et la maitrise de la force armee. page 406.
4 Voir sur ce sujet Garcin. Thierry Garcin: Les grandes questions internationales, page 49. Voir egalement les para-
graphes 33 ä 37 du concept strategique de l'OTAN, adopte par celle-ci en avril 1999.
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paix (PPP). Les nouvelles regles
du jeu etant fixees, l'OTAN
pouvait alors s'ouvrir ä de

nouveaux membres. Le sommet de

l'OTAN, tenu du 6 au 9 juillet
1997 ä Madrid, a enterine Pad-
hesion de la Hongrie, de la Po-

logne et de la Tchequie (integration

effective en 1999). Cette

premiere vague a ete suivie,
cinq plus tard en 2004, par une
seconde (Bulgarie, Estonie, Let-
tonie, Lituanie, Roumanie, Slo-
vaquie et Slovenie). L'OTAN,
dont le nombre de membres est

passe de 16 ä 26, possede desormais

des frontieres communes
avec la Russie.

Cette evolution s'est faite pa-
rallelement ä l'elargissement de

l'Union europeenne (de 15 membres

ä 25 au 1er mai 2004). Ces
deux entites, qui ont de ce fait
19 Etats membres communs,
sont egalement liees par un
«Partenariat strategique». Dans
le paragraphe 30 du Concept
strategique de l'OTAN adopte
ä l'occasion du sommet de

Washington des 23 et 24 avril 1999,

on peut lire fort logiquement
que «l'Identite europeenne de
securite et de defense (ISD)
continuera d'etre developpee au
sein de l'OTAN. Ce processus
exigera une Cooperation etroite
entre l'OTAN, PUEO et, lors-

qu'il y aurait lieu, l'Union
europeenne.»

Toutefois, il convient de re-

marquer que «l'OTAN sous con-
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En 2003, l'OTAN n'est pas partie prenante en Irak, mais ce sont les

Americains qui, pour Tessentiel, assument cette Intervention.

tröle americain empeche toute
construction purement europeenne.

II n'y a donc que des
constructions symboliques et
vassales de l'OTAN»; on peut
egalement souligner que «le
collier et la chatne [de l'Europe]

s'appellent OTAN» \ L'Al-
liance atlantique serait donc

«un instrument de Phegemonie
americaine maintenant l'Europe

sous protectorat du point
de vue de la securite et risquant
de la diviser6.» Dit autrement,
l'OTAN «aurait ete maintenue
en raison de l'influence
politique qu'elle procure aux Etats-
Unis en Europe et parce qu'elle
bloque le developpement d'un
Systeme strategique europeen
rival de celui des Etats-Unis7.»

C'est donc dans ce cadre que le

processus d'elargissement des
missions et du champ geogra-
phique de l'OTAN s'est produit
et s'est materialise par
l'intervention contre la Serbie en 1999.

Au cours de la guerre froide,
le champ geographique d'inter-
vention de l'OTAN etait limite
au temtoire de ses membres et
ä celui d'un eventuel agresseur.
Avec la nouvelle donne internationale,

ce champ s'est etendu

comme en atteste l'intervention
en Iraq8 et celle de Bosnie. Ces

actions correspondent, au de-

meurant, au paragraphe 41 du
Concept strategique de l'OTAN,
qui dispose que les forces
militaires des Etats membres doi-

1 Richardoz, Philippe: «Le grand reclassement», RMS, N° 12, decembre 2001, page 7. Selon Pierre Weiss, Les

organisations internationales, page 119, l'OTAN post guerre froide constitue pour les Etats-Unis un moyen de

«conserver un droit de regard sur 1 'evolution du vieux continent».
6 Sur, Serge: Relations internationales. Montchrestien, 2004, page 137.
7 Ramonet, Ignacio: Guerres du XXP siecle. Galilee, 2002, page 134.
8 // s'agit ici de l'intervention de 1990-1991, puis de l'operation «NORTH WATCH» dans le cadre de la mise en

place de zones d'exclusion aeriennes au dessus du territoire iraqien; les avions americains et britanniques
uti/isaient les bases aeriennes turques.
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